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LISTE DES QUESTIONS T&~ITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 5 

2) J .. pprobation du projet de procès-verbal de la 
101e session du Conseil, ainsi que du sommaire 
des décisions y intervenues 8 

3) .ü.Vis conforme sollicité par la Haute ~iutori té, 
au titre de l'article 54, alinéa 2, du Traité, 
en vue de 1 'octroi à la Preussag .ù.G, Hannover, 
d'un prêt q'une contre-valeur de 15 millions 
de DM, comme contribution au financeuent de 
l'extension de sa centrale d'Oeynhausenschacht 9 

4) .ri.vis conforme sollicité par la Haute .uutorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d 1un montant de 
2.070.000 unités de compte .:~.H.E. provenent des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
- dont 94.884 unités de compte .n..M.E. destinées 
à mettre les résultats des recherches à la dis
position de tous les intéressés de la Comcunauté -, 
à une aide financière pour l'exécution de re- · 
cherches fondamentales dans le secteur de la 
chimie et de la physique de la houille et du coke 12 

5) ~vis conforme sollicité par la Haute ~utorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
437.000 unités de compte li..E.E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
-dont 20.250 uni tés de compte .. l..:twl.E. destinées 
à mettre les résultats à la disposition de tous 
les intéressés de la Conmunauté -, à une aide 
financière pour des recherches sur l'application 
industrielle du procédé à l'air pur pour la 
désulfuration des gaz de fumées des foyers au 
charbon 16 
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6) "~v~s cont"orm.e sollicité par la ·Haute .d.utori té, 
au titre de l'article 55, par~graphe 2 c) du 
Truité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 95.760 unités de compte ..... I.:..E. provenant des 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
- dont 4.560 unités de compte " ... li.E. destinées 
à mettre les résultats des recherches·à ~a· dis
position de tous les intéressés de la. Communauté. -
à une aide financière pour l'exécution de re
cherches fondamentales sur l'amélioration de la 
ventilation par le règlage optimal des ventila-
teurs 18 

7) Avis conforme sollicité par la Haute AUtorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de 1 1affectation.d 1un montarit 
de 135.000 unités de compte "HM.E. provenant 
des prélèvements visées à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur d'un programme 
collectif de recherches dans le domaine de la 
physique des métaux 19 

8) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en·vue de l'affectation d'un montant 
total·de 2.003.400 unités de compte A.I\1.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière ~our trois 
projets de recherches sur l'affinage continu 
de la fonte 21 

~) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 219.800 unités de compte .ü .. k.E. provenant 
des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur des recherches 
sur l'accélération de l'affinage au four élec-
trique 22 
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Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un mo~tant 
total de 1.613.400 unités de compte A.M~E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière en faveur 
d'un programme collectif de recherches sur les 
mesures en sidérurgie 

àvis ~onforme sollicité par la Haute autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en· vue de l'affectation d'un montant 
total de 1.719.000 unités de compte A •. L.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 
50 du Traité, à une aide financière en faveur 
d'un programme collectif de recherches sur 
les propriétés d'emploi des aciers , 

Avis conforme sollicité par la Haute ~utorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 60.000 unités de compte J:..LI.E. provenar..t 
des prélèvements visés·à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière en faveur de 
recherches sur la dalle orthotropique 

~vis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant tot 
total de 897.175 unités de compte A.~.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière en faveur 
de recherches de technique minière dans les 
mines de fer 

23 

25 

30 

31 

14) Rempl~oement d'un membre décédé du Comité 
Consultatif 34 

15) Résclutions adoptées par l'Assemblée lors de 
ses sessions du 10 au 14 mai 1965 et du 14 au 
18 juin 1965 35 

16) Question écrite n° 30 posée au Conseil par 
r~. Pètre, membre de 1 'Assemblée 36 

17) Comounication du Président de la Haute ÂUtorité 
concernant sa récente visite au Royaume-Uni 38 
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Les Etats nembres étaient représentés comne suit : 

Allemagne 

.M. F. NEEF 

Belgique 

11-:. A • SPINOY· 

Italie 

M. V, SCJ..llli~TO 

Luxembourg 

M. A. WEHENKEL 

Pcgs-Bas 

M. J .M. DEN UYL 
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Secrétaire d'Etat au Wûnistère 
fédéral des Affaires Economiques; 

Ministre des Affaires Economiques 
et de l'Energie ; 

Sous-Secrétaire d'Etat au Minis
tère de l'Industrie et du Commerce; 

Ministre de l'Economie Nationale 
et de 1 1Energie ; 

Ministre des Affaires Economiques. 



.. 



- 5 -

En ouvrant la séance à 17 heures, le PRESIDENT, 
M. V. SCA~~TO (Italie), souhaite la bienvenue à M. FÔhrmann, 
nouveau membre de la Haute Autorité, et lui présente, au nom 
de ses collégues et en son nom propre, les meilleurs voeux de 
succès dans l'accomplissement de ses nouvelles fonctions. 

M. FOHRMi.~.NN remercie M. Scarlato. 

1) FIL~TION DE L'ORDRE DU JOUR 

(Point·r du projet d'ordre du jour -docunent 551/65) 

Le PRESIDENT constate que le projet d'ordre du jour (doc. 
551/65) comporte les points suivants 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 101e ses
sion du Conseil, ainsi que du sommaire des décisions y 
intervenues 

III. Avis conforme sollicité par la Haute l:t.utorité, au titre 
de l'article 54, alinéa 2 du Traité, en vue de l'octroi 
à la Preussag Aktiengesellschaft, Hannover, d~un prêt 
d'une contre-valeur de 15 millions de DM, conme contribution 
au financement de l'extension de sa centrale d'Oeyn
hausenschacht 

IV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue·de 
l'affectation d'un montant de 2.;070.-000 unités de compte 
h.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, - dont 94.884 unités de compte k..H.E. des
tinées à mettre les résultats des recherches à la dis
position de tous les intéressés de la Communauté -, à 
une aide financière pour l'exécution de recherches fon
damentales dans le secteur de la chimie et de la phy
~ique de la houille et du coke 

V. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 437.000 unités de compte 
;:.. .M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, - dont 20.250 unités de compté .i1.eM.E. des-
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tinées·à mettre les résultats à la disposition de tous 
les intéressés de la Communauté -, à une aide financière 
pour des recherches sur l'application industrielle du 
procédé à l'air pur pour la désulfuration des gaz de 
fumées des foyers au charbon. 

avis conforme sollicité par la Haute·.A.utorité; au titre 
de l'article 551 paragraphe 2 c) du Traité, en--vue de 
l'affectation dun montant de 95.760 unités de compte 
A.IV:.E. provenant·· des prélèvements visés à 1 1 article 50 
du Traité, - dont 4.560 unités de compte A.U.E. desti
nées à mettre les résultats des recherches à la disposi
tion de tous les intéressés de la Communauté -, à une 
aide financière pour l'exécution de recherches fondamen
tales sur l'amélioration de la ventilation par le réglage 
optimal des ventilateurs · 

VII. àvis confor~e sollicité par la Haute Àutorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 135.000 unités de compte 
.h..ti.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière en faveur d'un programme 
collectif de recherches dans le domaine de_ la physique 
des métaux · 

- -VIII.J\vis conforme sollicité par la Haute A-utorité, au titre 
de 1 1 a:cticle 55 f paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation dun montant total de 2.00~.400 unités de 
compte .b..Iù.E. provenant des p'rélèvements visés à 1 'article 
.50 du Traité, à une aide financi-ère pour trois projets de 
reche:rches sur l'affinage continu de la fonte 

Ix.- Avis conforme sol+cité par la Haute .Autorité·, au titre de 
i'article 55, paragraphe 2 c)- du Traité, en vue de l'af
fectation d 1un.montant de 219.800 unités de compte ~.M.E. 
provenant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur des recherches sur l'ac
célération de l'affinage au four électrique 

X. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55 7 paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation dun montant total de 1.613.400 unités de 
c?mpte 11. .M.E._ p~o"!enant des. pr_élèveme~ts visés à 1 'ar
t~cle 50 du Tra~te, à une a~de financ~ère en faveur d'un 
programme collectif de recherches sur les mesures en si
dérurgie 
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Avis conforme sollicité par la Haute autorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant.total de 1.719.000 unités de compte 
A.M.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 du 
Traité, à une aide financière en faveur d'un programme 
collectif de recherches sur les propriétés d'emploi des 
aciers 

XII. Avis conforme sollicité_par la Haute Âutorité, au titre de 
l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant de 60~000 unités de compte 4~.11.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à 
une aide financière en ··faveur de recherches sur la dalle 
orthotropique 

XIII. Avis conforme ·sollicité par la Haute Autorité, au titre de 
l'article 55 , paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un montant total de 897.175 unités de compte A.M.E. 
provenc~t des prélèvements visés à l'article 50 du Tr~ité,· 
à une aide financière en faveur de recherches de technique 
minière dans-les mines de fer 

XIV. Remplacement d'un membre décédé du Comité Consultatif 

xv. Assemblée : 

a) Résolutions adoptées par l'assemblée lors de sa session 
du 10 au 14 mai 1965 

b) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de sa session 
du 14 au 18 juin 1965 

c) Question écrite n° 30 posée·au Conseil par~. Pêtre, 
membre de 1 'i>-ssemblée 

XVI. Divers : 
- Communication du Président de la Haute Autorité concernant 

sa récente visite au Royaume-Uni. 
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2) APPROB.ATION DU PROJET DE FROCES-VE:-B.A.L DE LA 101e SESSION 
DU CONSEIL, AINSI QUE DU SCI11I!AIRE DES DECISIONS Y INTER
VENUES 

(Point II de l'ordre du jour- documents 460/65 + modif. 1 
et modif. 2, 461/65 + Korr.) 

Le PRESIDENT constate que ces documents n'appellent pas 
d'autres observations que celles consignées dans les documents 
460/65 modif. 1, 460/65 modif. 2 et 461/65 Korr., ce dernier 
ne concernant que la version en langue allemande. 
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3) AVIS CONFOID1Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 
; 

L'ARTICLE 54, ALINEA 2, DU TRAITE, EN VUE DE L'OCTROI A LA 
FREUSSAG AKTIENGESELLSCHAFT 1 H.ANNOVER, D'UN PRET D1U1TE CONTRE-

• 
VALEUR DE 15 MILLIONS DE DM, COMME CONTRIBUTION AU FINANCE!liENT 
DE L'EXTENSION DE SA CENTRALE D1 0EYNHAUSENSCHACHT 
(Point III de l'ordre du jour -doc, 553/65 et HA 4168/1/65) 

M. DEN UYL rappelle que, lors des travaux préparatoires 
effectués par la Commission de Coordination, la délégation 
néerlandaise a déclaré estimer nécessaire que la politique 
de la Haute Autorité fasse une très nette distinction entre 
les mesures tendant à l'assainissement de la production 
charbonnière par t-a.t:ionaliœtlon positive ou négative et les 
mesures tendant à promouvoir 1 1 écoulement de charbon. Le 
gouvernement néerlandais accorde en principe la préférence 
aux mesures ayant pour objet la rationalisation de la produc
tion charbonnière. 

M. DEN UYL, après avoir signalé qu'il s'agit d'un prêt 
destiné à une centrale électrique, consommatrice de c~arbon, 

note qu'on pourrait considérer l'octroi de ce prêt comme 
une aide tendant à promouvoir l'écoulement de charbon. Mais, 
puisque la cen~rale électrique appartient à une entreprise 
productrice de charbon, il est permis d'affirmer aussi que 
le présent prêt est destiné à une entreprise minière et ainsi 
à la production charbonnière. 

M. DEN UYL précise ne pas avoir d'objections à l'égard 
de la présente demande de la Haute Autorité ; à son avis, 
il y a effectivement des arguments pour justifier, dans ce 
cas spécifique, l'octroi d'une aide au bénéfice de 
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l'écoulement de charbon. Ceci étant, il attache toutefois du 
prix à ce que la Haute Autorité déclare que sa politique 
demeure orientée en priorité vers la rationalisation de la 
production et que la présente demande constitue un cas spé
~ifique. Si, par contre, la Haute Autorité envisageait de 
soumettre d'autres demandes relatives à l'octroi d'aides à 
la construction de centrales électriques, M. DEN vYL aurait 
des objections à faire valoir. 

M. HETTLAGE déclare que la politique de la Haute Autorité 
en matière d'aides financières a, bien entendu, comme premier 
objectif la rationalisation des entreprises relevant du Traité 
C.E.C.A., ce qui ressort clairement des dispositions dudit 
Traité. 

M. HETTLAGE souligne, par ailleurs, que l'octroi d'aides 
financièrês par la Haute Autorité en vue de faciliter l'écou
lement des produits C.E.C.A. constitue, selon les dispositions 
du Traité, une exception ; c'est pourquoi l'avis conforme du 
Co~seil statuant à l'unanimité est requis. 

Il en résulte, précise M. HETTLAGE, une hiérarchie très 
nette dans l'action de la Haute Autorité en matière d'aides 
financières entre l'aide au financement des mesures de ratio
nalisation des industries du charbon et de l'acier d'une part 
et l'aide au finance~ent des investissements tendant à promou
voir la conso~ation des lproduits C.E.C.A. qui vient en second 
lieu, d'autre part ; les aiiles financières de cette dernière 
catégorie représentent toujours une exception. 
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11. HETTLAGE rappelle que, dans le passé, la Haute Autorité, 
sur avis conforme du Conseil, a déjà octroyé de telles aides. 

·Lors de la session du Conseil tenue le 11 mars 1965, un 
échange de vues a eu lieu au sujet d'un projet d'aide au fi
nancement d 1 installations tendant à promouvoir la consommation 
de charbon. A cette occasion ont été formulées des objections 
que la Haute Autorité considère comme justifiées, car elle ne 
pense pas que l'octroi d'aides au financement de telles instal
lations corresponde aux missions essentielles du Traité C.E.C.A. 

liais, poursuit M. HETTLAGE, la présente demande de la 
Haute Autorité constitue un cas particulier, à, savoj.r la 
reconversion d'une entreprise charbonnière entière, relevant 
du Traité C.E.C.A. Les charbons produits ne sont pas destinés 
à être vendus, mais exclusivement à être brftlés dans une très 
grande centrale électrique. Au demeurant, cette opération 
permet de maintenir dans leur emploi 7.000 mineurs dans une 
seule ·mine. 

U. DEN UYL remercie M. Hettlage de sa réponse, qu'il 
considère satisfaisante. Il en conclut, en effet, que la 
Haute Autorité accorde une priorité très nette à l'octroi 
d'aides financières à la rationalisation de la production~ 

Le PRESIDENT constate que ce point n'appelle aucune 
demande de précisions complémentaires et charge le Secrétariat 
de recu~illir par la procédure écrite l'avis conforme sollicitéo 
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4) AVIS CONFORNiE SOLLICITE PAR LA &~UTE ÀUTORITE, ~U TITRE DE 
L'.n.RTICLE 55, P .. ~RAGRAPHE 2 c) DU TR.t~ITE, EN VUE DE L 1.H.F

FECTdTION D'UN MONTaNT DE 2.070.000 UNITES DE COI~E A.M.E. 
PROVEN.àNT DES PRELEVE!J.ENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, -
DONT_ 94.884 UNITES DE cmœrE A.M.E. DESTINEES A METTRE LES 
RESULT.i1.TS DES RBCHERCHES A LA DISPOSITION DE TOUS LES INTE
RESSES DE :W COMlUJNAUTE -, ii. UNE AIDE FINCNIERE POUR L' EXE-. 

CUTION DE RECHERCHES FOND.Lû.E'lT.b.LES Dl~~~S LE SECTEL'R DE LA 

·cHIMIE ET DE Ld PHYSIQUE DE·LA HOUILLE ET DU COKE 
(Point IV de l'ordre du jour- doc. 557/65) 

M. RETTLi: •. GE fait tout d'abord observer que ce n'est pas 
par hasard que le Conseil est saisi d'une longue liste de 
projets de recherches qui font l'objet des demandes d'avis 
conforme présentées par la Haute Autorité. En effet, au cours 
des dernières années, la Haute Autorité a tenu particulière
ment à encourager la recherche et à coordonner notamment la 
recherche dans l'industr~e du charbon et de l'acier. M. HETTLAGE 
poursuit en déclarant qu'il tient à souligner particulière
ment, bien qu'il y ait nombre de problèmes à examiner à ce 
sujet, l'importance des projets portant sur des recherches 
fondamentales, notamment de celui pour lequel il est prévu 
une aide de 2.070.000 unités de compte .H •• lid.E. De 1' exa..1en 
des différents projets de recherches, il ressort que la Haute 
Autorité désire encourager davantage non seulement la re~ 
cherche appliquée, concernant par exemple l'utilisation de 
l'acier .dans la constructio~mais aussi la recherche fonda
mentale concernant les structures pbys~ques tant du charbon 
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que de 1·' acier. La contribution financière de J.a Haute .Autorité 
aux frais globaux présente pour chacun de ces projets un aspect 
financier particulier. Ce pourcentage diffèr~ en fonction de 
l'intér~t communautaire et de l'intérêt des entreprises pro:
motrices de ces projets de recherches, qui sont. le .plus sou
vent des centres de recherches nationaux-ou des universités. 
nationales. La participation de la Haute ~utorité varie entre 
50 et 80 % ; elle est de 80 % lorsque le projet en cause pré
sente un intérêt industriel particulier et justifie ainsi une 
participation aussi importante ; mais il arrive aussi, ce qui 
est rarement le cas, que cette participation soit inférieure à 

50 %. 

M. NEEF fait remarquer que, selon un plan étabii le 25 mai 
1963, la Haute Autbrité avait envisagé de proroger de cinq ans 
le programme de recherches à long terme concernant l'obtention 
de connaissances complémentaires dans les secteurs de la chimie 
et de la physique de la houille et du coke. Il désire connaître 
les motifs pour lesquels la Haute Autorité a désormais réduit 
à deux ans la durée de ce projet· de recherches. Soulignant que 
la recherche moderne constitue une entreprise de longue haleine, 
M. NEEF se demande s'il est possible d'acquérir en·deux ans 
de nouvelles connaissances esseDtielles dans le secteur précité. 

· Un laps de temps aussi court peut en effet constituer un handi
cap inutile pour les chercheurs. L'incertitude qui pourrait· 
planer sur des résultats acquis en deux ans risquerait par 
ailleurs, sinon de remettre en question, du moins d'être pré
judiciable en tout état de cause à l'ensemble du projet de re
cherches. C'est ·pourquoi, conclut ~. NEEF, il saurait gré à la 
Haute J~utori té de bien vouloir expliquer, afin de dissiper ses 
craintes, les raisons pour lesquelles elle a cru bon de-modifier 
ses projets initiaux. 
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M. HETT~iGE fait remarquer que ledit programme .de recherches 
fondamentales a été mis au point il y a deux ans sous la forme 
d'un programme-cadre. Deux années sur les cinq dont il avait 
été question à l'époque se sont écoulées entre-temps. Pour 
l'exécution technique qui commence maintenant dans les dif
férents laboratoires, deux années supplémentaires sont actuel
lement prévues au lieu de trois. Cette réduction d'une année 
répond au désir exprimé par les instituts de recherches inté
ressés. M. HETTLaGE déclare que, pour sa part, il doute que 
les laboratoires des universités, des établissements de l'en
seignement supérieur et des centres de recherches relevant 
d•organismes nationaux puissent, en deux ans, mener à bien un 
programme aussi vaste. Deux cent cinquante chercheurs parti
cipent en tout à ce programme de recherches. Pour résoudre les 
problèmes d'organisation et de coordination, il faudra, sans 
doute, une période relativement longue. 

M. HETTLAGE déclare ensuite, en réponse à une question 
posée par M. Den Uyl, que le Comité Consultatif a émis à l'una
nimité un avis favorable au sujet des projets de recherches 
actuellement soumis au Conseil. 

M. NEEF fait observer que le gouvernement allemand mani
feste un très vif intérêt pour toute initiative visant à en
courager la recherche. Il aurait été heureux si la Haute 
Autorité avait pu présenter un peu plus tôt à la Commission de 
Coordination les projets ·en discussion. On sait que cela n'a pas 
été possible pour des raisons compréhensibles et évidentes. Il 
conviendrait néanmoins que, pour combler les lacunes créées par 
la façon particulière dont ont été préparés les avis conformes 
sollicités, un membre de la Haute Autorité veuille bien engager 
la discussion en présentant de manière concise chacune des de
mandes d'avis conformes soumises au Conseil. 
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Le PRESIDENT const.ate que ce point n 1 appelle aucune demande 

de :précisions complémentaires et charge le Secrétariat de __ 

rec.ueillir par la procédure écrite l'avis conforme sollici té4 

1 

.· 
.. "-;' 

... ··~· 

1 .• ; 

1 . . ~ . . ~. 
~ . 
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5) AVIS CONFORME SOLLICITE Pi1.R Iui Hl~UTE .AUTORITE, .AU TITRE DE 
L 1 L.RTICLE 55, Pl:..Ri ... GRJ .. PHE 2 c) DU TR .. ITE, EN VUE DE L' l.~.FFEC
TATION D'UN MONT .... NT DE 437.000 UNITES DE COMPTE .ri..M.E. PRO
VENl-..NT DES PRELEVEL~NTS VISES .b. L'.b.RTICLE 50 DU T&..ITE, 
.. DONT 20.250 UNITES DE CO:MPTE .ù .• i.1.E.- DESTINEES 1:.. 11ÉTTRE LES 
R~SULTrlTS A LA DISPOSLTION DE TOUS LES INTERESSES DE ~i 
COiviTv.tUNl:..UTE -, .a. UNE 1.~.IDE FIN . .t.~.NCIERE POUR DES RECHERCHES SUR 
L' .H.PPLIC.d.TION INDUSTRIELLE DU PROCEDE _il. L' .h.IR_. PU!i POUR LÀ 

DESULFURATION DES G.~.iZ DE FUMEES DES FOYERS ; ... u CHn.RBON 
(Point V d~ l'ordre du jour -doc. 558/65) 

M._ HEI'TL.d.GE, se .conformant au désir exp:çim~ par._M. Neef, 
déclare pour commencer que la désulfuration des gaz-de fumées 
représente un.problème déjà ancien pour les usines sidérur
giques. Des tentatives ont souvent été faites jusqu'à main
tenant pour résoudre ce problème, mais pas encore dans la 
mesure qui aurait été souhaitable pour les grandes centrales 

. électriques. C'est pourquoi, il convient maintenant. de pro
céder à une expérience particulière dans une grande centrale 
industrielle. Cette expérience de grande envergure doit ~er
mettre de déceler comment des techniques déjà éprouvées 
peuvent être utilisées dans la grande industrie. La durée 
des travaux de recherches est estimée à trois ans. La par
ticipation aux frais· de la Hautè Autorité serait de 44%. 

Le PRESIDENT constate que personne ne demande la pa
role et qu'il est donc possible d'utiliser pour le point V 
de l'ordre du jour la procédure déjà adoptée pour le point IV 
de ce même ordre du jour. 
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M. DEN UYL fait observer qu'il ne voit pas d'inconvénient 

à ce que soit adoptée la procédure écrite, conformément .à la 
propositi~n du Président. Tout'!.fois; apr·è·s··avoir·· én:t~ndu ·1es 
di-fférentes· remarque·s -qui ont ·"ét·é faites; fi ne ·vcri'ë·· pa·s encore 
très 'bien·- c-e que le· Président : .. ent-end soUmettre .. à ~Ta .. pr·o·d'édure 

écrite. ·C'est pourquoi il demande··des précisions· à ë·et égard. 
·l~ ~ • 

... '• ... ~. 

Le PRESIDENT expl:i,que _qu.!.i:l a 1 'intent.ion,. au .-moyen de 

la. p~océ<Iure. ~q.ri; t~_,_ 9-e propo.s.~..:r: auJÇ membres· . ..du Conseil de 

décl~r~r, . d' )JP.e 12~+~, s'ils m.a.rquent leur accom. sur ... c·et.te 
procédure et, d.' a:Ut~e p~;r-t, si, dans 1 '.affi:rmat·i:ve, .. ils -donnent 
l'avis conforme sollicité par·la Haute Autorit~. 

M. DEN UYL déclare qu'il est tout à fa.it.dfa.cc<Jrd. Mais 

il'pense qu'il y aurait lieu de compléter cette formule par 

.. 1• expression· "entendu les délibérations"· et· fait observer 

qu'il tïent ·beaucoup à ce que 1 1 on puis·se utilis~r· c·ette ex
pression. ·. 

, Le PRESIDENT donne acte à M. Den Uyl de· sa_ déclaration. 
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6) AVI3 CONFORMJ<~ SOLtiCITB PAR L..\ HAU.i'E AUTŒUTE, ..!_U Tilr.li.Ll2!1 

L 1 A:Ef.J:Iqf:E 25, PARAGRA:t'H"E 2 c) DU TRAI'I·E, EN VU~_ D:~?_ !J"~!:i!.2Q.:: 

TAl'ION D'UN l•.ON~;..JI!L~_5.?GO UNIT~d DE C·:.:iD?1'E A.-~RQ:: 

Y..~'b.NT DE~. PI'~:E.'VE..:·ENiJ Vld~.S A L 1 ARTICL.B 50 DU T.f?. •. :~~J:_~~..l. 
;:_l2_0l\T l~.560 1J.NI·l'E3 J~ Q.Qi.:J.PTE A.~.C.h. DESTilt·;E3_4,_J4..8TT~M~ 

-:tt::E3UL'T .. !..T3 D:S.:3 .a.ECIJERŒL,i;3 A I;A DI3FOSII'ION D:~ TOU.J E~d I.WI'l!i-
~=~~-·--~- -.....--~ ........ 

E.,E:~JI:ŒS DZ LA cœ:J;,~UN .. iU1I'E -~~ UN.S AL.m FilUNCIK?.E PO~i_I; 11]2;_T~,! 

CU'riON Dl!: B.J~CH~~RŒ1ES FONDAE;1.i'::.1ALE.S SUR L' A!I'~ELIŒ-~.ù.TlVi:~· DJ~ Id. ,;;..;;..=...;;.;o. • ...;;.;;;;..,.;.;,..;.;;..;.;.~..;..;.;~--;;.....;;...;..;.;...;;..;;.;;...,;._____ --...- -.· ... ..-:---~ 

(Foint VI do l'ordre du jour - doc. 559/65) 

h I-rETTLAGE expose que dans la :ventilation des puits 
d 1 eX'tro.ction il est possible de s' appu.yer sur des expériences 
de longue date, mais qu'il n'y a pas encore eu d'échange de 
vu~s entre les instituts nationaux, ni, en particulier, entre 
les instituts médicaux, au sujet des possibilités techniques 
opti~.ales. Par le présent projet de recherches on veut essayer 
de ·crolJver, gr~ce à 1' emploi de m•3thodes électroniques modernes, 
une sorte d'abaque pour l'exploitation optimale des possibilités 
techniques de la ventilation. 

Le PRESIDENT constate que ce point n' nppclle ri.ucune 
---~-..-~ 

demande de précisions cômplément~irGe et ch~rgè le Secrétariat 
de :-ecueillir pa.r la procédure écrite l'avis conforme sollicité, 
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7) AVIS CONFORivlE SOLLICITE PAR LA Hb.UTE AUTORITE, aU TITRE DE 
'L'ARTICLE 55, P.tl.Rü.GR.::JHE 2 c) DU TRAITE, .. EN·VUE DE.L'.ii.FFEC

TATION D'UN MONT.ù.NT DE 135.000 UNITES DE COIViPTE L ... M.E. PRO
VEN.LiNT DES PRELEVEii.ŒNTS VISES A L'.ü.RTICLE 50 DU TRu.ITE, ;l. 

UNE AIDE FINll.NCIERE EN F.Li. VEUR D'UN PROGRL.l.l~ COLLECTIF DE 
RECHERCHES D.L1.NS LE DOMAINE DE LA PHYSIQUE DES !:ŒT;l.ux 
(Point VII de 1 •·ordre du jour - doc. 560/65 et 3802/65) 

M. HETT!uiGE explique que ce programme de recherches re
présente le deuxième grand projet en matière de recherches 
fondamentales sur lequel son Institution sollicite l'avis 
conforme du Conseil. Alors que le premier a pour objet des 
recherches dans le secteur du charbon, celui-ci concerne la 
physique des métaux, en particulier de l'acier. L'impul
sion initiale a été donnreà ce projet· lors du premier con
grès sur l'utilisation de l'acier qui s'est tenu à Luxem
bourg l'an passé. De remarquables résultats ont déjà été 
obtenus dans l'emploi des métaux légers comme éléments de 
construction. Pour promouvoir l'utilisation de l'acier à 
des fins techniques, en particulier dans la construction 
d'immeubles, de machines et d'instruments, il est utile, 
en particulier, de pouvoir alléger les éléments en acier. 
C'est à quoi s'attache le présent programme de recherches, 
en cherchant à élucider la structure de l'acier de façon 
à pouvoir agir sur sa résistance et partant, sur ce poids 
des pièces, de façon plus scientifique que par le passé, 
grâce à une meilleure connaissance du r8le joué par les 
fines particules à l'intérieur des cristaux d'acier. 
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Le PRESIDENT constate que ce point n'appelle aucune demande • 
de. précisions complémentai;-es et .charge _le ~e~rétariat de_ 

r"ecuellli~. -~~r ia ~~oé.é<i"ti~~--éëri té i •avis .. coiliorme so.Ïii~ité •' 
~ .. . • • ". • . . J ..... .._ ... . . • ~ • . 

,- - t •· .... 
.... ,_ ___ . . ~.-. ._ ............. - -··---·~· .-

. . -. ... ..... . .. . ·- ...... -. 
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8) AVIi3 CONFOR.l\::E SOLLIQ.D~E P.tlH LA HAUTE AUTORIIJ.'E, AU TI·I'.R}L:p] 

L 1 AJ.1TICLE 55, PAHAGHAIHE 2 c/. DU ·li.RAI·I'E, EN VU.:!: DE L 1AI'FEC

~~i'l'IOI\ D 1 Ul'i i;iON'.i:.A.NT TŒC.AL DE 2. 003.400 UlHTE.S DE CŒIŒ'I'E A. ii:_E~ 
~'TZL-CJ~T DE.3 P~:EL~'VE!ù;;N·:rs VISES .A L 1 ARTICLE 50 DU TRAIT~ 

A UN~~ .Ar:,'·s FINANCIER!!: POU.,i. TROI3 PROJZTS DE RECHEHCI:.:~3 ;JUH 

L 1 A:? ln; AIE CONIJ.1IN1J .DE IJA FONTE 
(Point VIII de l'ordre du jour- doc. 561/65 et ~803/65) 

u. HETTLAGE déclare que, comme dans toutes les industries, 
les procédés continus de production gagnent de plus en plus de 
terrain dans la sidérurgie. Ne serait-ce que pour rationaliser 
le bilan calorifique, il serait avanta~eux que la fabrication 
de l'acier s'effectuftt dans un processus unique. Bien que l'on 
soit encore assez éloigné de cet objectif, trois instituts de 
recherches, un institut allemand, un institut belge et un insti
tut français~ ont introduit des demandes auprès de la Haute 
Autorité en vue du financement des différentes .recherches qu 1 ils 
ont prévues et qui ont trait à l'affinage continu de la fonte. 

~t. HE'I'TL.AGE a ajouté qu'eu égard à 1' intér~t communautaire 
qu'il convient de reconnattre à ces projets et au fait que leur 
exécution demandera au moins trois ans, la Haute Autorité désire 
participer aux dépenses à raison de 70 %. 

Le PRESIDENT const~te que ce point n'appelle aucune _____ ......._ __ 
dPm13n~0. rte t,~~éc;qinn~ complémentaires ët charge le Secrétariat 
de recuei.llir par la p~océdure écrite l'avis conforme sollicité. 
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Ri\.'J:ION DE L 1 .AiFil'TA3-E AU FJD":..-t ELJ~CI'RIQ,UE 
;o,.;....;._....;_..,.;.;....---~-..--..---~......__.., -~ F~ 

(Point ix de l'ordre du jour - doc. 562/65 et 3920/65) 

1.~. l~ETTL.AJE fait observer que le projet d.e recherches 
mentionné clans ce point a, en p~incipe, le m.~m.e objectif que 
loa trois projets précédemment examinés concernant l'affinage 
continu de ~a fonte. Toutefois, pour des rais::>ns techniques 
énoncée~ dans le mémorand~ de la Haute Autorité (Vùir doc. 
3920/S5, page 2) et é~ant donné qu'il s'agit d 1un projet 
émanant d 1 une entreprise industrielle, à savoir les usines 
Fiat, alors que les trois autres projets cités ont été établis, 
au contraire, par des instituts scientifiques, il a été dissocié 
de ceux-ci. La Haute Autorité veut également participer à rai
son de 70 ~~ aux dépenses de ce projet dont 1' exécution s 1 étend 
sur une période plus courte, à savoir deux années. 

Le FHESIDI~liT_ constate quG ce point n • O.l")pelle a.ucmw -

demande de :précisions complémentaires et char(Se le Secréta.riàt 
de recueillir par la procédurs écrite l'avis co-:U'orme sollicité. 
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1 0) AVIS CONFORME SOL~ICITE P.t-1.R IJ~. HAUTE . .iiUTORITEi",AU··•TI'I'RE 
• DE L 1i1.RTICLE 55, P.h.Iù1.GRA:PHE 2 ·c) nu TRiiiTE·;_ Err VUE. DE 

L 1 AFFEQT.ATI ON D 'UN MONT~1.NT TOT.hL DE 1 • 613 • 400 UNl.TES DE 
COMPI'E b..:M.E. PROVEi~ .. 1.NT DES PRELEYE~TS VISES à L'ARTICLE 
50 DU T!ù;..ITE, ;i UNE 1 ... IDE FIN .. .NCIERE EN F .. :... VEUR D 1 TJN PROGR.t.:JŒŒ 
COLLECTIF DE RECHERCHES SUR LES MESURES EN SIDERURGIE 
(Point X.de l'ordre du jour- doc. 563/65 et 3804/65)· 

M. HETTh~GE souligne que les principales difficultés 
qui empêchent une connaissance plus approfondie des procé
dés de fabrication utilisés dans les hauts fourneaux et 
les aciéries tiennent aux températures élevées qui y règnent. 
Il convient donc d'essayer de mettre au point une méthode 
permettant de contrôler ces températures d'une façon plus 
exacte qu'auparavant. Pour définir; reconnaître et mieux 
étudier du point de vue scientifique ces vieux problèmes 
thermiques, des recherches ont été proposées à la Haute 
Autorité qui font appel à des phénomènes physiques récemment 
étudiés, tels les radio-isotopes, les rayons laser et les 
ultra-sons. L'exécution des expériences doit être organisée 
par des groupes de travail spécialiés dont feraient partie 
quatre sociétés de recherches : une société belge, une 
_société allemande,. une. société française. et une société 
italienne. Il est prévu de poursuivre tout d'abord en labo
ratoire ces recherches qui pourraient être appliquées ulté
rieurement dans l'industrie sidér~rgique. 

Pour terminer, M. HETTLl~GE fait observer que les coûts 
élevés du programme en question s'expliquent, entre autres, 
par le fait que l'exécution des travaux s'étendrait sur une 
période de trois années. La Haute Autorité se propose d'y 

participer pour 60 %. 
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·-Le PlŒSIDEN.T constate que .ce point_. n'appelle aucune 
demaride 'de- ·p~é-èistdns -~c~~inpl~IiiÉJnt-âiZ.:êè.:. ~t ·charge ·ie Secrétariat 
de reëU:elllir".-pà.i-:ta"":P~~-édui:•e· é'c'ritè" r•avis conforme sollicité. 

_,. ........ 
- ......... ~ .... .. .··_ •. ,t· .. 

.... ., .. _ .... 
• -.·!"'..... .. .... '! ;-.~ 

·. 
.. 

.... :· .. . . . .. 
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!}_;:,· .. ;· ·. 
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11) il VIS CONFORME SOLLICITE. P.b.R LA Ik.UTE '.b..UTORIT.E, kU TITRE .. DE 

L'~: .. RTICLE 55, PiJ<AGRAPHR 2 c} DU TR.1.ITE, EN VUE DE L'AFFECTA

TION D'UN MONTANT TOTAL DE 1.719.000 ·UNITES DE COMPTE .li..H.E. 

PROVENANT DES PREMEVEvŒNTS VISÈS A L ·~l.RTICLE 50 DU TRl~ITE, 
A UNE .h.IDE FIN.t>.NCIERE EN FJ1.VEUR D"UN·. PROGRt'l.LJvŒ COLLECTIF 

DE RECHERCHES SUR LES PROPRIETES D 1 EliŒLOI DES .:iCIERS 

(Point XI de l'ordre du jour- doc. 564/65 et 3805/65) 

~. HETTL..-.. GE souligne que la· Haute Autorité n'a, jus

qu'à maantenant, accordé régulièrement d'aides financières 

que pour des projets de recherches intéressant la produc
tion de charbon ou d 1 acier. Or, dans son article 55, para-·.: 

graphe 1 ,_ le Traité ne prévoit. pas seulement ·des aides . 

.. . . . financières pour· le·s' proje.ts de' recherches intéressant. ia:. 
'• : production· â.u' chai-bon et de l'acier, mais égalêinen:t pour· ... 

ceux intéressant le développement ~e la ~onsomm~tio~ de ces 
.,.,. . . . . _. . . . . . . : . . .. ~ ~ . -~ 

memes produi_ts. Le prése~t projet est le prei!fi·er· qui-_so;it 
• ! . . . .. •. ~ . . . . . • . : . ....;· .... ,. : : .. = ~--: ,[ !! () ~-, 

·soumis au c·onseil pour encourager l'utilisation de_.l'ac;ier:·. 
· , · · · · · ·. . . . · :. :·~ .: ~ e ' 1 

il revêt donc, de ce fait, une certaine importance de prin~ 
cipe •. Coii!Ile il va de soi que la Haute Autorité ne po~.t -~~s.:' 

'. ' 

encourager financièrement la reche.rche' dans -tous i~s sec-:-

teurs de l'utilisation de l'acier, il a ét~ nécessaire 

qu'elle concentre son action sur certain~ points capit~ux. 
Compte tenu des c~nseils qu'elle a reçus des ins~itu.ts 
scientifiques et des observations faites par ses propres 

: . 
services, elle a estimé que l'un de ces points devait être 

constitué par les recherches.de caractère fondamental re

latives à la physique des_métaux visant à enço:ur{iger l'uti-

.· lisation de 1 'acier, not.aminent en conc'!J.rrenc~ f!.Vec. le~ mé

taux légers, mais aussi ·de_ façon t9_u~ !1 fai.t générale. 

·M. HETTL.-.,GE précise que le projet. en ~~~~:t~on repré- · 

sente la première partie d'un programme à long terme qui 
doit être mené à bien par plusieurs instituts··techni·ques 
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tr~vaillant.en_commun. Dans un premier stade, ce programme.~om
po~te ·Ù;es· f'~<!liêr.cië~~--~ tondaiherit~J..e·f3~'" eh laboratoire "àfin de ;lliieux 

. . . .. - . . - ... •· ~ ···. . . . "" . . --~ ;·.; -·· . . . . :. . . . ·•· . ·' ..... 
-··mettre ·en lumi~èrê··i'~s'·prdpî-iétês ... peysiquës de· 1 'acier. Enstu.te 
·ae1f~6~t sutvr~ -~~-s· ·re.Gh~r-~b.~~~ .·:suï-··.1 iu:tilisation ilidustrieire 
~~- 1 'acier qÜi; se fon4eron,1;.·: sur;;iës ""ré sul tate obtenus'· dan.s:"·}e 
premier stade-;-· Il s •·ag:Î:tr,d-e·· pa~~hi:r à i.me furoriormo en dé·;~ 
·terminant des c'l:'~tères·' identique:~ -pour ·1' ëmploi "dé 1 'acier~dans 

. . "' 
tous les pays"'·a~··la Communauté~ 

M. HEœT~GE ajout~ qu'une durée de trois ans a été ad9ptée 
poUr les re"cherches du p;r-emier ~tade' au financement desqu~lles 
la Ha~te Autori~~ désire, partic_ip~r ~ rais~_n· de 60 % •. Cett~ 
In"ati tu t'ion pou~ra ens':li te ju'ger ~si la métho~e ainsi. adoptée 
pour poursui;,re tes recherches. daJÏs le domaine de !~'utilisation 
de 1 'acier. pèrmet. de ~i;li~tejü~ ce:s recherches à 1 'intérieur. 
des llini tep voulues· •. c~ :n·· e~t pas;. en .effet' 'sa t~~he .dt en~-6ura
g~~--la-. :rJé6h·~~he. d:a1s tout ·le domaine· de 1 'utiJ..'is~tio~ d~. 1·, acier. 

_J·J.~·,:. j __ ,... ·.:.·.. . . . ·-'·. .. . :: ~ r;··; . ·. < .. .. .. ·' : ... . -::~~-

: ·-r 'J.~-!rl"?e 1 
.[)mf·. UYL- est-ii.me. ùtile que· ·la Ha tite .Autori-té :aide, dE! .. fa-

• 1 ~ • • • • ... 

-ç"OO.Ii:impor-~ail.t·e·,- ·'dès rèchètoéhès sur- les propr~étés'.-.d 'emploi' ·de 
1 ':.acleli; ·Mais la· question>" iie s·' en· pose pâs moins de ·savoir ~si 
le présent·. programme- de ~reob:èrches, qui ·doit être exécuté grâce 
à des ·fends- de la· c·.E.c,.I ... ~,- ne· fera·pas double emploi avec ·aes 
rechér-ches poursuivies depuis des·années déjà dans le·même do
maine par des entrep·rises sidértli•giques ou, :sttr la' demande de 
celles-éi:·,. par des· instituts scientifiques, et sans· bénéficier 
de subventions de-s.·gouv.ernement:s ni de la C.B.C .. A. · 

,.. 

.. : ··:. Valgré _les. mesures prévues pour coordonner étr·oitement les 

tr2-;~~ à l ~:tnt~iie~~ du. c~dre. ,~e .. ce. proe;ra~è ~ ii_ existe, ·lui 
semble-~_-il·, des ch_anc~f:f non n_~gligeable~. pour· que:, les proj~ts 
en question fassent·· double emploi avec ces recherches, finan
cée:s par de~' fonds ·pri-v~s. Il.faut donc savoir comment éviter 
ce d6übie ·'etapl_ol~ ::: <. ·-~ · 

1 • • • 

·~· . )·-.· .. ~· · .. ~~~- ·.~::,·4~·~. ~= ·. ; ..: . : :·: •· . 
. · 
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1\~. HETTLAGE reconnaît qu'.il n'est pas possible, en tout· 
cas pour la Haute ll-utorité·, d 1avoir une -vue d'ensemble com
plète du domaine de la·r~cherche scientifique concernant l'uti
lisation de l'acier, étant donné que ce domaine cemprend des 
secteurs aussi divers que, par•exemple, la construction auto
mobft.e. ·ou encore la construction de générateurs électriques. 
La coordination ne peut guère s 1exercer que dans les limites des 
projets nouveaux en matière de recherche· fondà.niental.e. Pour 
éviter, dans le programme en examen relatif à la physique des 
métaux des doubles emplois qui pourraient se produire très 
faèilement entre instituts des divers pays ou entre un institut e 
scientif.ique d'une part et une entreprise industrielle d 1 autre 
part, la Haute Autorité a choisi pour maître d'oeuvre, dan~ 
chacun des pays intéressés de la Communauté, les instituts 
centraux cités dans son mémorandum (c~. doc. 3805/65, p. 7). 
Ces instituts qui, de l'avis de la Haute .Autorité, disposent 
d'une information aussi complète que possible sur la questio;n. 
de savoir quelles recherches sont entreprises dans leurs pays ... 

. ·-
en matière d' utilïsation de 1 1 acier,- seront réunis en grqupe. :- •. 

. ' . . .... 

... 

de travail pour exécuter le programme collectif en . question.. Jl 
pou:I'ra ~tre ain.si garanti d'abord que le~ instituts centr9:ux 
choisis apporteront, dans les nouvelles recherches, le capi
tal de leur expérience, et ensuite que les travaux à exécuter 
poùi .. ces recherches seront bien coordonnés. 

· M. DEN UYL n'est pas tout à fait convaincu que cette pro
cédure écarte entièrement le danger de doubles emplois avec 
des recherches en cours. En effet, l'un des instituts cités, 
l'Université technologique de Delft, lui·a fait savoir qu'il 
était extrêmement difficile· d'avoir une vue d'ensemble de toutes 
les recherches entreprises dans ce domaine. Il s'est donc de- · 
mandé, à son tour, s'il n'aurait pas été utile que la Haute 
Autorité,avant de faire ses propositions, procède à une enquête 

: t 
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sur l'état actuel des recherches relatives aux propriétés 

d'emploi.des aciers. Certes,. M. HEl'TLb.GE a souligné les diffi
cultés d'exploration de ce 49maine. ·Toutefois, il est nor~al,.,. 
avant d' Slgir, d, es~ay~r de f3e faire -~e idée aussi claire .qu~··· 
possible q.e la situation. Aussi, M~ DEN; UYL aimerait savoir . =· 

si la Haute Autorité n·'a :PS:s essayé, ·soit d.irectement grâce -

aux: moy~ns ·dont elle dispose, soit en chargeant un organisme ·. · · 

spécialisé de le faire, d'obtenir une vue d'ensemble de c~~. 

recherches. 

· M.-· HETTkGE fait savoir que tous les projets de recherches 

relatifs à l'utilisation de l'acier font l'objet d'une discus~:· 

sion prealable avec un Comité des utilisa~eurs de l'aciGr; 

puis au sein de la Commission de la Recherche Technique Acier 
et que ceE organes donnent leur avis et formulent éventuelle~ 

. . . 

ment des recommandations. Les projets ne sont retenus par la ·. 

Haute ~utorité que si ceux~~i se sont prononcés favorablement · 
· à 1-f'U:o.animité. Il n'en reste pas moins que le: risque d'un' cer'-· 

tatn· double emploi subsiste ·indiscutablement, mais il fa~t ·· 
bitefi voir" aussi qu'il est p,arfaitement possible que plusieurs·; 

institiits travaillênt sur 1-e même problème· scientifique sans ·· · 
-Q:ue· ces ·travaux fassent en ré ali té double emploi. Comme indiqu.é 
dans.le.mémorandum présenté.par la Haute ~utorité (cf. doc. 

3805/65, p.3), le premi~r pas, dans le programme de reche~chè~ 
~ropèsé,-doit consister dans des études bïbliographiques 

1 

approf.op.,dies qui rentreront dans le·. programme collectif et à 
i 

:t>artir d_~squelles. un groupe spécialisé doit établir un aperçu 
de 1' état actuel des. recherches dans ce do~ai:b.e. Cè il' est ·que 

1 ' 

sur cette base· qu'il pourra 8tre procédé à un inventaire de 
ces recherches et q~e pourra 'être développé un programme pra"!'" 
tique. 
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De l'avis de la Haute Autorité cette méthode constitue 
la meilleure solution pour exécuter de façon coordonnée et 
systématique les travaux en question. 

M. DEN UYL est reconnaissant à la Haute Autorité des rensei
gnements ainsi fournis, qui dissipent presque entièrement 
ses appréhensions. Il serait cependant heureux de disposer 
encore de quelque délai de réflexion. 

Le PRESIDENT constate que ce point n'appelle aucune demande 
de précisions complémentaires et charge le Secrétariat de 
recueillir par la procédure écrite l'avis conforme sollicité. 
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12) AVIS CONFORME SOLLICITE P.b.R LA HA.UTE ..b.UTORITE, .b.U TITRE DE 
L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRù.ITE, EN VUE DE L' .AFFEC
TATION D'UN MONTANT DE 60.000 UNITES DE COMPTE .b..M.E. PRO
VENANT DES PRELEVE1ŒNTS VISES A L'ùRTICLE 50 DU TRAITE, A 
UNE AIDE FINaNCIERE EN F.t .. VEUR DE RECHERCHES SUR Lb. DALLE 
ORTHOTROPIQUE 
(P~int·XII de l'ordre du jour- doc. 565/65 et 3810/65) 

M. HETT~GE indique que le projet qui vient maintenant 
en examen met en jeu des sommes moins importantes que les 
précédents. Il a été présenté par un professeur de l'Univer
sité technologique de Delft et concerne l'exécution de re
cherches sur la dalle orthotropique, qui devraient permettre 
d'enoourager l'utilisation de l'acier, particulièrement dans 
la construction de ponts et de routes. En outre, si ses pro
priétés physiques et autres s'avèrent suffisantes, cette 
dalle pourrait être utilisée davantage dans certains ouvrages 
hydrauliques, tels que vannes de barrage et portes d'écluse, 
favorisant ainsi l'emploi de l'acier. 

Le PRESIDENT constate que ce point n'appelle aucune 

demande de précisions complémentaires et charge le Secrétariat 
de recuei·llir ·par ·la procédure- écrite· l: • avis· conforme so·lli~i té; 
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13) AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA .HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 
L'ARTICLE 55, PARAGRAFHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE L'AFFECTA .... 
TION D'UN. I~~ONTANT TOTAL DE. 897.175 UNITES DE COMPTE A.M.E. PRO
VENANT DES PRELEVEMENTS VISES A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE 
AIDE FINANCIERE EN FAVEUR DE RECHERCHES DE TECHNIQUE MINIERE 
DANS LES MINES DE FER 
(Point XIII de l'ordre du jour- docs. 566/65 et 3741/65) 

M. HETTLAGE observe qu'il est notoire que les mines dê 
fer de la Communautérencontrent de grandes difficultés créées 
essentiellement par la concurrence des minerais plus riches 
et moins chers importés des pays d'outre-mer. C'est pour
quoi ces mines, en particulier en Lorraine, mais aussi dans 
certaines r~3ions de la République fédérale, ont un intérêt 
particulier à rationaliser autant que possible l'exploita

tion des gisements. 

Le premier. des trois projets pr~sentés à cet·· ~ftet. ~is~ 
à utiliser dans les mines dé fer les. ~ipériences qui. <;mt qéj~ 
été.faites dans les mines de ho~lle .avec une.machine d'ex
traction continue téléguidée, le "mineur continu". 

Dans le deuxième projet, il s'agit_~ussi d'utiliser daz;ts 
les mines de fer les expé~iences faites dans les mines de 
houille, mais cette fois· en matière. de transport ·hydrauli~ue. 
Il est proposé d'extraire ~t d'amener au'jour, au·m~yen d'un 
puissant jet d'eau, les matériaux abattus par le mineur con
tinu (voir ci-dessus), procédé d~jà mis à l'essai dans quel

ques exploitations minières modernes. 
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;Le tf'oisième. P.;!'<;> jet con.si.s;te ga.;t~ .. l'étude _de 1 '.':1-tf..l.i:~.~~io~ · 

Q.e f<;>_r.~u~es pour .de_s_:chantie.r.§. p~rË~Çl.}..l:~.~J;~men~. puissant~ et 

foP:t~.m~n:t _pentés •. +J_. e_st pea:u~~.-!::~P _plu~ .. q._iff:Ï;.c}.le, -~-~ _effet_, 
d'e)ÇQ+oit_er des g~_~eme~ts pr~s~:nt~t c_es. p_arti~~lB:rit~s, tels 

qu' Q..Q,_: _en rencontre so~vent .d~~ ~'~.at. d.~ la Fr~ce et en 
Allemagne, ·que les ·vastes gisements de -~~er~~.f?. ... de f~~ q_~· _- . 
Suèd~ ou de certains pays d'outre-mer.qui présentent des carac

téristiques géologiques plus fa~orables, et l'emploi de mé
thodés ou de machine·s spécialement adaptées s'impose···· 

.. .Pour- terminer, M. HETTLAGE déclare que par- .sui te de 1 'exis

tenc-e~ de différences- géologiqu.es et techniques importantes dans 

les mines de fer de la Communauté, la Haute A~torité a l'inten

tion .de. faire exécuter séparément les trois· ·projets de recher

ches -précités. 
. 

Le PRESIDENT constate que ce point n'appelle aucune demande 

de .précisions complémentaires et charge le Secrétariat de 

recueillir par la procédure écrite l'avis conforme sollicité. 

Au terme des gébats intervenus.sur ces projets de recher-
. . . . 

ches, M. NEEF demande au Président de bien vouloir exprimer à 

' 

M. ·Ifettlage les remerciements du Conseil pour ses exc.ellentes 
explications .. Les indications fournies ont confirmé 1 '.impression 
que, par ces ·projets;: la Haute Autorité a mis sur pi~d un programme 
import:ant. · · · · 

.. 
. M. HETTLAGE.décl~re que, dans son e~osé, il a également 

voulu faire ressortir la ligne générale suivie par ~a Haute Auto
•. ri té dans les projets d~ 'recherches en question, étant donné que 
1 . 

·le proplème de la coordination des recherches scientifiques et 
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techniques passe de plus en plus au premier plan. La Haute 
Autorité a constitué récemment, avec la Commission d'Euratom 
et de. Commission de la C.E.E., un Interexécutif en vue d'étu
dier en commun les questions qui se posent dans ce domaine. La 
Haute Autorité estime, en effet, tout à fait souhaitable de 
procéder, sur le plan européen, à une coordination des recherches 
scientifiques et techniques et à une détermination de p~ints 
essentiels sur lesquels doivent porter les efforts. 

M. HETTLAGE rappelle que la Haute Autorité, tout comme 
Euratom, a la possibilité d'aider par ses fonds propres le finan
cement de recherches ;. elle s'efforce donc de faire usage de 
cette possibilité dans la mesure requise. Le renforcement de son 
initiative dans ce domaine, commandé par l'ampleur des besoins, 
n'est pas la moindre raison pour laquelle elle a décidé, en dé
pit de certaines réserves d'augmenter les prélèvements en 1965. 
Ce sera certainement une des grandes tâches de l'exécutif commun 

de poursuivre cette action. 

Le PRESIDENT exprime à M • Ifettlage les remerciements du 
Conseil pour les explications qu'il a données et félicite la 
Haute Autorité pour le travail fructueux qu'elle a fourni. 
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17) COMMUNICATION DU PRESIDENT DE LA HAUTE AUTORITE CONCERNANT SA 
RECENTE VISITE AU ROYAU1Œ-UNI 
(Point XVI de l'ordre du jour)· 

Faisant suite à une demande du Président de faire une 
communication au sujet de sa récente visite à Londres, 
M. DEL BO indique qu'il a eu l'honneur de se rendre réoemment 
en vi si te officie).le au Royaume-Uni sui te à .une. in vi ta ti on du 
_gouvernement b.ri tannique. Durant s_on séjour, il a eu l' occa- . 
sion de rencontrer plusieurs au;torités britanniques, dont 
- ~ . . 
.~otamment le :Ministre de 1 'Energie, le Ministre des Aftai.res 
Etrangères et le Premier Ministre. Les conversations ont porté 
essentiellement sur les mesures de politique ·commerciale ·prises 
fin octobre 1964 par le gouvernement du Royaume-Uni, dont en 
particulier la surtaxe à l'importation fixée initialement à 
15 % et réduite à 10 % depuis fin avril 1965. · .. 

Se référant à ses précédentes communications au Conseil,: 
M.. :PEL BO rappelle q\l~ la Haute Autorité a pris position. à 
1' égard des mesures précitées, d'abord par voie diplomatique· 
au moyen de démarches effectuées par le chef de sa délégation 
auprès du gouvernement du Royaume-Uni et ensuite au cours de 
la session. du. Conseil d'As.sociation tenue·à LuxemboUrg le 5 
mars 1965. Peu avant la visite officielle de M. Del Bo à 
Londres, la Haute ·Autorité a, une fois de plus,' fait présenter -
au· gouvernement britannique un· aide-mémoire·, qui, présentant 
l'argumentation de la Haute Autorité, fait ressortir l'impor
tance particulière qu'elle attache aux rapports d'association 

590 f/65 fm 



- 39 -

entre le .. Royaùme-Un± et la·· C.E.C.A.·, ·ràpp_orts-qui·· demeurent · · 
. . 

encore 1' instrument principal· grâce auquel: 1~ Royaume..:.Uni·· 
maintient ses contacts et témoigne de sa solidarité avec la 
Communauté Européenne. 

. . . 

En outre, poursuit M •. DEL BO, la Haute Autorité a sou-. '.: 
ligné que ·1e- gouvernement britannique, lors de 1 ''adopti91'! de~.:~ 

mesures en cause,. n'a pratiquement pas tenu compte de certaines 
obligations découlant précisément de ses liens avec la C.E~C.A. 
Il s'agit en fait de la proèédure de consUltation préalable et 
du ··délai de "30 jours à partir de la mi·se en vigU.eur' prévus à:' 

l'article 3 ·de l'Accord sur les relattons·commerciales • 
. · !'_.: --

M •. DEL BO __ rappelle que la C.E.C.A. s'est trouvé.e elle-même, . . . 

à un mo~ent donné,_ dans la-nécessité de procéder ~ un changement 
de sa politique commerciale lorsqu'elle a pris certaines mesures 

.. .. '. -' 

de sauvegarde à la périphérie de son marché sidérurgique en vue 
de. maintenir le prix de l'acier à un niveau suffisamment compé
titif-•. 

1 

. ' 
, . La Haute Autorité a donc tenu à expliquer aux autorités., 

britanniques le fondement de la position communautaire en ajo~-, . 

tat).t qu'elle était consciente- de l'importance particulière que 
. . . ~ 

les pays européens. doivent attribuer à .ce que la bal_ance de,.s 
paiements du Royaume-Uni soit le plus -tôt possible équilibrée., 

1 • • •• ; 

compte. !ten1:1- du .. rôle .particulier .que-joue -la -livre. Sterling dans 
le domaine monétaire européen. La Haute Autorité ~ui a insisté 
poup qu'il soit dûment tenu compte de la position communautaiTe, 

. . . . ·. . ~ 

s'est toutefois heurtée à une réaction qui était d'ailleurs pré-
visible et qui se fonde sur des données de fait. M. DEL BO pré
cise que jusqu'à présent le gouvernement britannique ne pense 
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pas avoir atteint, ni avoir suffisamment approc~é, l'équilibre 
de sa b_alance des paiements. Le Premier Ministre dudit gouver
nement a fait observer que les dernières données statistiques 
disponibles ont même montré une augmentation des importations 
du Royaume-Uni, avanttout en ce qui concerne les biens de con
sommation-et les biens manufacturés. Les autorités britanniques 
ont en même temps fait valoir leurs liens particuliers avec les 
Etats membres de l'E.F.T.A. et ceux-du-Commonwealth, pour décla
rer que le Royaume-Uni ne pouvait établir un régime spécial 
pour la C.E.C.A. En effet, si la Grande-Bretagne consentait à 
un régime spé.c ial en faveur de la C ~ E. C • A. , elle fe rait une 
discrimination au détriment de ses partenaires de l'E.F.T.A. 
et du Commonwealth. 

La_Haute Autorité a répondu, indique M. DEL BO, que.cette 
argumentation n'a pas de fondement juridique, car les liens 
spéciauX du Royaume-Uni avec certains pays tiers ne sauraient 
le soustraire, sur un plan purement juridique, aux obligations 
qu'il a assumées en vertu .de 1 'Accord d'association avec la . -
C.E~C.A. Cette thèse communautaire n'a pas été repoussée 
explicitement par les membres du gouvernement du Royaume-Uni. 
Ceux-ci ont indiqué, en outre, ne pas pouvoir prévoir-la date 
à laquelle_ la surtaxe en-cause pourra être supprimée, eri ajou-

. 1ïant que .cette .suppression constitue un des ·objectifs que ledit 
gouvernement entend poursuivre. 

A ce ~ujet, la Haute Autorité a demandé que le gouvernement 
britannique veuille bien la consulter lorsqu'il décidera de 
supprimer la surtaxe à l'importation et elle espère que, dans 
l'intérêt même de la situation financière du Royaume-Uni, la 
suppression interviendra le plus tôt possible. En outre, précise 
M. DEL BO, la Haute Autorité a réclamé une contre-partie pour 
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le non-respect des obligations de consultation préalable et du. 
préavis de trente jours. Le gouvernement britannique a déclaré 
s'engager à.consulter la Haute Autorité lorsqu'il pourra prévoir 
que la suppr~ssion de la surtaxe sera imminente. 

'1· 

M. DEL BO souligne qu~ l'instauration de la surtaxe à l'im
portation a eu des résultats particulièr~ent·négatifs pour la . . . : . . 
Communauté, c:e que la Haute Autorité n' 9: pas manqué de faire ob-
server au.gouvernement britannique en prépisant que tel est 
surtout le cas pour l'acier, du fait qu'il. constitue un produit 
hautement.·standardisé. En effet, spécialement pour les types de 
produits s~dérurgiques de qualité commune, la Communauté a connu 
un véritable effondrement de ses exportations à destination du 
marché britannique. Cet effondrement est surtout grave pour cer
tains Etats membres, comme la Belgique et les Pays-Bas dont la 

1 

sidérurgie est· essentiellement orientée ·vers 1 'exportation. c"• est 
ainsi que la Haute Autorité a informé le gouvernement britannique 
de ce que les exportations sidérurgiques de la Communauté à dés-, . 
tination du Royaume-Uni se sont réduites d'environ la moitié,. par 
rapport aux exportations de l'année 1963·; par sui te de 1 'instàu
ra'tion .. de la surtaxe à 1' importation. 

Dans le m~me temps, pounsuit M. DEL .BO, il était inévitable 
que 1 'instauration de la surtax.e· détermine une certaine dévia~ 

' 

tion du trafic, si bien que la Co~unaut~ a vu que certaines ex-
po:rtations.de pays.tiers initialement orientées vere le marché 
britannique se sont alors dirigées vers le marché communautai~e, 
causant ainsi-des dommages importants à la sidérurgie de la 
C.E.C.A. 
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M. DEL BO déclare estimer de son devoir d'exposer ces 
faits aux membres du Conseil, car, dans la C.E.C.A., c'est 
aux gouvernements des Etats membres qu'appartient la respon
sabilité de la politique commerciale. C'est pourqoi M. DEL BO, 
en conclusion de son exposé, demande au Conseil l'autorisation 
pour la Haute Autorité de surveiller la situation et d'effec
tuer au moment opportun les démarches diplomatiques nécessaires 
auprès du gouvernement du Royaume-Uni afin d'obtenir que la 
sidérurgie communautaire puisse rétablir ses rapports normaux 
avec les milieux économiques britanniques et ce le plus rapi
dement possible et, dans la reèonnaissance explicite du droit 
de la C.E.C.A. en cette matière. 

Le PRESIDENT croit pouvoir se faire l'interprête des sen
timents de ses collègues en soulignant à N. Del Bo tout l'in
térêt qu'a suscité son exposé. Il tient également à lui faire 
part du désir de ceux-ci de voir la Haute Autorité continuer à 
surveiller la situation avec l'intelligence et la compréhension 
dont elle a toujours fait preuve. 

0 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 18 h 45. 
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